
Vote par procuration
Vous allez être absent le jour du vote (élection présidentielle, législatives, municipales,
départementales, régionales...) ? Vous pouvez charger un électeur de voter à votre place, dans votre
bureau de vote. Pour cela, vous devez faire une procuration de vote. Faire cette démarche au plus tôt
vous assure de pouvoir voter par procuration le jour du vote.

Qui peux donner procuration?

Vous pouvez faire une procuration lorsque que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote le
jour de l'élection ou du référendum. Vous n'avez pas de justificatif d'absence à fournir .

Qui peux recevoir une procuration ?

Vous désignez librement l'électeur qui votera à votre place.

Mais il y a 2 exceptions :

Si vous êtes placé sous tutelle, vous ne pouvez pas désigner certaines personnes de votre
entourage.
Si vous voulez voter par procuration aux élections municipales et/ou européennes, vous pouvez
désigner un citoyen européen qui vote en France. Mais ce n'est pas possible pour toutes les autres
élections (présidentielle, législatives, régionales, départementales) et référendums.

L'électeur que vous désignez peut avoir le jour du vote :

Soit 1 procuration faite en France
Soit 1 procuration faite à l'étranger (c'est-à-dire dans un consulat ou une ambassade)
Soit 1 procuration faite en France et 1 procuration faite à l'étranger
Soit 2 procurations faites à l'étranger

Démarche

Le mandant peut se présenter : dans un commissariat de police ou une gendarmerie (où qu'il soit), ou
au tribunal d'instance de son domicile ou de son lieu de démarche ?

Le mandant doit se présenter en personne auprès des autorités compétentes. La démarche s'effectue à
l'aide d'un formulaire. Le mandant a la possibilité : de se rendre auprès des autorités compétentes et de
remplir le formulaire papier fourni sur place ou d'utiliser le formulaire disponible sur internet (le remplir
et l'imprimer), avant de le remettre aux autorités compétentes.
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